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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’Énergie (la Régie)
relative à l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs pour les années 2001 et 2002

1. Références :
(i)
HQD-1, document 1, page 19

(ii) HQD-1, annexe 1, page 1

Préambule :

(i) «La formule d’allocation de la section 2.2 proposée pour 2001 et 2002 est identique à celle utilisée pour l’établissement des coûts par catégorie en 2000 à l’annexe I de la Loi.»

La formule d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs proposée par le Distributeur et décrite à la référence (ii) repose sur le postulat suivant : le coût de fourniture alloué à chaque catégorie de consommateurs se compose de deux éléments soit, le coût de l’énergie livrée à cette clientèle et le coût de la puissance rendue disponible à cette clientèle.
Demandes :

1.1. Veuillez fournir un tableau présentant, pour l’année 2000, les facteurs d’utilisation et les taux de pertes permettant de calculer l’allocation du coût de fourniture par catégorie de consommateurs.

1.2. Veuillez démontrer, avec chiffres à l’appui, que la formule proposée dans cette demande permet d’obtenir exactement les coûts alloués par catégorie de consommateurs, pour l’année 2000, présentés à l’annexe I de la Loi.

1.3. Veuillez expliquer, comment, à partir du postulat décrit en préambule, le Distributeur obtient la formule proposée en explicitant, à chaque étape, chacun des intrants et des extrants. 

2. Références :
(i)
HQD-1, document 1, page 4

(ii) HQD-1, document 1, page 11

(iii) HQD-1, annexe 2, page 1

(iv) HQD-1, document 1, page 11

(v) HQD-1, document 1, page 19

Préambule :

(i) «Le niveau de consommation par catégorie est présenté à l’annexe 2.»

(ii) «Les profils par catégorie sont obtenus à partir de données de mesurage pour l’année 2000,…»

(iii) «Les graphiques suivants présentent les profils de référence non normalisés utilisés pour établir les profils prévisionnels des années 2001 et 2002.»

(iv) «Les profils prévisionnels par catégorie sont obtenus en projetant les profils de référence aux ventes prévisionnelles en 2001 et 2002 après avoir retiré l’impact de l’aléa climatique le cas échéant.»

(v) «Les facteurs d’utilisation des catégories DT et éclairage sont moins élevés car ils sont plus volatils d’une année à l’autre en ce qui concerne la période de pointe.»

Demandes :

2.1. Veuillez expliquer comment sont obtenus les profils de référence à partir des données de mesurage.

2.2. Les profils de références obtenus à partir des données de mesurage sont-ils des profils non normalisés?

2.3. Les profils de référence doivent-ils être normalisés avant de pouvoir être utilisés dans les calculs d’allocation du coût de fourniture?

2.4. L’expression «après avoir retiré l’impact de l’aléa climatique» de la référence (iv) est-elle synonyme de normalisation?

2.5. L’expression «le cas échéant» de la référence (iv) signifie-t-elle que pour certaines catégories de consommateurs la normalisation n’est pas nécessaire? Si oui, pourquoi?

2.6. Dans la mesure où les profils prévisionnels sont obtenus à partir de profils de référence et de prévisions de ventes tous deux normalisés, veuillez expliquer d’où provient la volatilité du facteur d’utilisation de la catégorie DT, telle que mentionnée à la référence (v).

2.7. Dans la mesure où le profil de référence de l’éclairage est simulé et appliqué à des prévisions de ventes normalisées, veuillez expliquer d’où provient la volatilité du facteur d’utilisation de la catégorie éclairage, telle que mentionnée à la référence (v).

3. Référence :

HQD-1, document 1, page 5

Préambule :

«La portion énergie et la portion puissance sont définies à partir du facteur d’utilisation du Distributeur pour l’électricité patrimoniale.»

Dans la note de bas de page de la référence, il est affirmé que l’établissement de la portion énergie et de la portion puissance à partir du facteur d’utilisation est transposé de la méthode d’allocation du coût de fourniture recommandée par l’APPA. Cette dernière propose des méthodes adaptées à la configuration technique des infrastructures de production, de transport et de distribution de l’électricité aux Etats-Unis. Or, l’infrastructure électrique québécoise, avec sa production majoritairement hydraulique, ses longues lignes de transport et sa faible densité de clientèle à desservir, diffère considérablement de ce qu’on peut observer au sud de notre frontière.

Demandes :

3.1. Veuillez fournir une copie du document cité en référence ou des extraits de ce document et indiquer à quel endroit précis est exposée la méthode d’allocation du coût de fourniture dont le Distributeur s’est inspiré.

3.2. Veuillez expliquer comment le Distributeur a transposé et adapté à la réalité québécoise la méthode recommandée par l’APPA.

4. Références :
(i)
HQD-1, document 1, page 5

(ii) HQD-1, annexe 1, page 1

(iii) HQD-1, document 1, page 6

Préambule :

Dans la description de la formule d’allocation présentée à la référence (ii), il est stipulé que le coût de l’énergie attribué à une catégorie de consommateurs est égal au produit du coût moyen de fourniture par la portion énergie par le facteur de pertes attribué à cette catégorie. Or, ce facteur de pertes est différent d’une catégorie à une autre.

(i) «le coût unitaire de la portion énergie est le même pour toutes les catégories»,

(iii) «Le taux de pertes représente la part des pertes d’électricité associée aux ventes par catégorie de consommateurs. Pour établir le coût par catégorie, le taux de perte correspondant est appliqué de façon uniforme selon les tensions d’alimentation haute, moyenne ou basse. Ce choix est conséquent avec les modalités d’application du taux de pertes dans le cadre du tarif de transport,»

Demandes :

4.1. Compte tenu de la définition du coût de l’énergie attribué à une catégorie de consommateurs établie par la formule de la référence (ii) aux lignes 2, 3 et 4, veuillez expliquer comment le coût unitaire de la portion énergie peut être le même pour toutes les catégories.

4.2. Compte tenu de la formule décrite à l’annexe 1 qui décompose le coût de fourniture en coût d’énergie et coût de puissance, veuillez expliquer pourquoi les pertes ne sont pas décomposées de la même façon.

5. Référence :

HQD-1, document 1, page 6

Préambule :

«Le réseau de transport achemine l’électricité des centrales jusqu’au réseau de distribution et comporte divers niveaux de très haute et haute tension de 44 kV et plus. Le réseau de distribution achemine l’électricité aux consommateurs desservis en moyenne et en basse tension. La basse tension se situe en deçà de 750 V.»

Demande :

5.1. Veuillez expliquer pourquoi les niveaux de tension définis à la référence sont différents de ceux établis par le Règlement No 634.

6. Référence :

HQD-1, document 1, page 8

Préambule :

Le règlement tarifaire No 663 d’Hydro-Québec comporte une liste exhaustive des tarifs en vigueur au Québec. La Loi définit les critères qui permettent d’inclure ou d’exclure au volume d’électricité patrimoniale l’électricité livrée en vertu de ces tarifs. 

«Selon la Loi, l’électricité patrimoniale exclut les tarifs de gestion de la consommation ou d’énergie de secours et ceux alloués aux réseaux autonomes. Ainsi, les tarifs de gestion de la consommation BT, LC, LR et MR et les tarifs d'énergie de secours GD, LD4 et LP sont exclus,»

Demande :

6.1. En utilisant comme guide les tarifs et options tarifaires définis au Règlement No 663, veuillez fournir une liste exhaustive des inclusions et exclusions au volume d’électricité patrimoniale.

7. Références :
(i)
HQD-1, document 1, page 11

(ii) HQD-1, document 1, page 12

Préambule :

(i) «La période de pointe couvre les 300 heures les plus chargées de l’année,»

(ii) «La puissance en période de pointe pour chaque catégorie et pour le Distributeur au niveau de l’électricité patrimoniale correspond à la somme des puissances horaires en période de pointe des profils prévisionnels avec pertes, divisée par le nombre d’heures de cette période.»

Demandes :

7.1. Veuillez expliquer quelle est la justification d’une telle définition de la période de pointe.

7.2. Veuillez expliquer pourquoi la puissance en période de pointe est définie par la moyenne des puissance enregistrées durant la période de pointe.

8. Référence :

HQD-1, document 1, page 12

Préambule :

«Les heures de la période de pointe sont identifiées en triant en ordre décroissant le profil prévisionnel patrimonial avec pertes d’électricité.»

Demande :

8.1. Veuillez préciser si les pertes sont ajoutées à chaque profil de consommation avant leur sommation pour constituer le profil prévisionnel patrimonial ou ajoutées globalement au niveau du Distributeur une fois le profil prévisionnel patrimonial établi.

9. Référence :

HQD-1, document 1, page 13

Préambule :

Tableau 3.1, Facteurs d’utilisation en 2001 et 2002

Demande :

9.1. Dans la mesure où les clients assujettis au tarif H consomment peu ou pas du tout durant les heures de pointe, veuillez expliquer comment il est possible d’établir pour cette catégorie de consommateurs un facteur d’utilisation découlant de leur puissance appelée en période de pointe.

10. Référence :

HQD-1, document 1, page 14

Préambule :

L’importance des pertes et de leur traitement est manifeste dans l’utilisation de la formule d’allocation présentée. Il importe donc de bien comprendre les mécanismes qui déterminent les taux de pertes proposés.

«Les pertes d’électricité des réseaux de transport et de distribution représentent la différence entre l’énergie reçue sur le réseau de transport au niveau de l’électricité patrimoniale et l’énergie livrée (ou ventes) aux consommateurs par le Distributeur.»

Demande :

10.1. Comment l’énergie reçue sur le réseau de transport est-elle mesurée ?

11. Référence :

HQD-1, document 1, page 14

Préambule :

«Le taux de pertes annuel moyen associé à l’électricité patrimoniale est de
8,1 % en 2001 et de 8,2 % en 2002 du volume annuel des ventes patrimoniales.» 

Demande :

11.1. Comment les taux de pertes de 8,1% et 8,2 % ont-ils été déterminés ?

12. Référence :

HQD-1, document 1, page 14

Préambule :

«Les pertes de transport sont assumées par l’ensemble des catégories de consommateurs. Le taux de pertes de transport est de 5,2 % en fonction des livraisons du réseau de transport, selon les modalités proposées pour le tarif de transport.»

Demande :

12.1. Quel est l’impact sur les taux de pertes de distribution du traitement accordé aux pertes de transport selon les modalités proposées pour le tarif de transport?

13. Référence :
HQD-1, document 1, page 15

Préambule :

Il est difficile, à partir de l’information fournie, de déterminer une hiérarchie exacte ou un ordre de préséance dans l’établissement des taux de pertes associés aux différents niveaux de tension.

«Les taux de pertes par tension d’alimentation sont de 5,2 % en 2001 et 2002 pour l’alimentation en haute tension, de 7,1 % en 2001 et 7,2 % en 2002 pour l’alimentation en moyenne tension et de 10,2 % en 2001 et de 10,4 % en 2002 pour l’alimentation en basse tension.» 

Demande :

13.1. Est ce que le taux de pertes global du distributeur, de 8,1% et 8,2% pour les années 2001 et 2002, est une résultante obtenue après la détermination des taux de pertes de transport et de distribution? 

